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La reconstruction des églises en Meurthe-et-Moselle 
après la Première Guerre mondiale (1914-1930)

« La reconstruction des églises est un régulateur de la reconstruction générale » 
(Propos de Monseigneur !ouvenin, rapportés par son adjoint l’abbé Fiel[1])

Le patrimoine de la Première Reconstruction, et les démarches suivies à 
cette époque restent assez méconnus. Il faut attendre les années 1990 pour 
que des chercheurs revisitent cette première reconstruction. Le géographe 
anglais Hugh Clout, utilisant l’importante documentation disponible, étudie la 
reconstruction du nord-est de la France et souligne le travail mené en Meurthe 
-et-Moselle par les coopératives de reconstruction, animées par un clergé porteur 
de valeurs sociales[2]. En février 2010, une thèse d’histoire de l’art consacrée à 
la reconstruction des églises en Meurthe-et-Moselle est soutenue par Nicolas 
Padiou[3] à l’École Pratique des Hautes Études et à l’Université technique de 
Dresde. Plus récemment, Le Pays lorrain, dans le numéro d’octobre 2017, 
consacre une série d’articles, dirigée par Pierre Sesmat, au « Patrimoine lorrain 
après la Grande Guerre ». En octobre 2017, lors du colloque « Architecture 
et urbanisme après la Grande Guerre », organisé à Nancy par la Direction 
des A$aires culturelles du Grand Est (DRAC) et les Archives Modernes 
de l’Architecture Lorraine (AMAL), plusieurs interventions abordent la 
reconstitution des églises et de leurs mobiliers. Ce regain d’intérêt dépasse la 
célébration du centenaire de l’armistice, car il interroge certaines pratiques 
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techniques et artistiques, mais aussi un ensemble de valeurs qui marquent le 
début du XXè siècle. 

Après une présentation du contexte dans le département, la constitution et le 
fonctionnement de la coopérative de reconstruction des églises sont détaillés, et 
une troisième partie tente un bilan quantitatif, mais aussi architectural et urbain.

1. Le contexte meurthe-et-mosellan 
Les rapports entre l’Église et l’État en Meurthe-et-Moselle avant le 
con!it

La loi de séparation des Églises et de l’État, et les querelles liées aux 
inventaires avaient opposé en Meurthe-et-Moselle, Monseigneur Turinaz, 
tenant d’une ligne ferme, au préfet dans les années 1906, 1907. Dès 1910, 
les relations s’apaisent. Monseigneur Turinaz soutient la candidature de 
républicains modérés : le comte de Ludres, le commandant Driant, mais aussi 
Louis Marin. Celui-ci, député de Nancy et conseiller général de Nomeny, 
aura un rôle essentiel dans la loi sur les dommages de guerre et restera en lien 
permanent avec les coopératives de reconstruction du département. Les tensions 
internationales incitent aussi à un apaisement et, en 1913, Monseigneur Turinaz 
signale qu’« il est prêt à de grandes concessions pour favoriser la concorde 
nationale » (Padiou, 2010, p. 77). En Meurthe-et-Moselle, la collaboration 
entre les services de l’État et le diocèse sera exemplaire pendant toute la guerre 
et la période de reconstruction[4]. 

Les combats, les violences et les destructions en Meurthe-et-Moselle
Pendant quelques semaines, en août et septembre 1914, les violences contre 

les civils sont nombreuses. Entre le 10 et le 25 août, 409 civils sont tués, 11 
prêtres fusillés et quatre décèdent pendant leur déportation (Padiou, 2010). 
Dans les territoires occupés, le clergé demeure sur place, et les prêtres sont 
souvent, avec les maires, les premiers otages. L’Église est dès lors perçue par 
les habitants comme un soutien solide, proche d’eux et porteur des valeurs 
patriotiques.

Les combats en Meurthe-et-Moselle sont précoces et le front se stabilise 
dès septembre 1914. Plus de cent cinquante communes, souvent fortement 
endommagées, comme Vitrimont, Haraucourt, Gerbéviller, Badonviller... 
sont libérées. La destruction des églises[5] fait l’objet d’une intense propagande 
pour montrer la « barbarie » des envahisseurs. De nombreuses photographies 
et cartes postales sont di$usées. Paul Léon[6], parle d’églises tombées au champ 
d’honneur. L’image de l’église en ruine, de l’église martyre, est mise en avant 
dans les prêches et les lettres pastorales : « ... nos pauvres églises ne sont-elles 
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pas aussi des blessés, des mutilés frappés (...) et trop souvent comme eux, 
mortellement atteintes... » (Grand vicaire Jérôme, cité par Fiel, 1927, p. 6). Ces 
propos, tenus dès 1914, encouragent la mobilisation de tous les habitants pour 
la reconstruction de ces édi%ces et lui donne une valeur symbolique : « celle 
d’une lutte de la culture contre la barbarie ». Dans les faits, selon Nicolas Padiou 
(2010), il ne semble pas qu’il y ait eu une volonté particulière de destruction 
des édi%ces religieux ; le pourcentage de destruction des églises est en rapport 
avec celui des destructions civiles. Mais, signalant le centre des communes, les 
clochers servent, comme le souligne Maurice Barrès, de point de repère pour 
les artilleurs. 

Le bilan des églises touchées par des faits de guerre est très impressionnant : 
plus de quatre cents pour le seul département de Meurthe-et-Moselle. Deux 
cents édi%ces, surtout dans la zone occupée, sont transformés en hôpital, en 
écuries, en prison, et exigent des travaux plus ou moins importants ; plus de 
cent églises sont très endommagées mais réparables, et un peu moins d’une 
centaine sont à reconstruire.

Les premiers travaux et les débats pendant le con!it
Des habitants reviennent dès septembre 1914 dans les villages libérés, et 

les premières reconstructions sont engagées. Certaines églises sont étayées et 
confortées par l’armée, des toitures sont reprises grâce à di$érents concours 
%nanciers, et des travaux parfois importants de gros œuvre sont réalisés grâce à 
des dons, souvent étrangers comme pour l’église de Vitrimont[7], et des églises 
provisoires sont construites[8]. Paul Charbonnier, architecte ordinaire des 
monuments historiques, inventorie les églises touchées présentant un intérêt 
historique et prépare les procédures de classements qui seront e$ectives à la 
%n de la guerre. Ces églises, Longwy, Nomeny, Saint-Baussant, Badonviller... 
béné%cient d’une prise en charge %nancière par les Beaux-Arts pour une 
reconstitution à l’identique sous l’autorité de l’architecte des monuments 
historiques Georges Guët (1866-1981) assisté de Paul Charbonnier (1865-
1981) à Nomeny, et de Pierre Le Bourgeois (1879-1971) à Longwy. L’idée 
de conserver des églises en ruines comme témoin des destructions est vite 
abandonnée. Les ruines se dégradent rapidement et o$rent une image peu 
compatible avec une reconstitution qui se veut modernisation et renouveau du 
pays. En Meurthe-et-Moselle, seuls les murs de la nef et du chœur de l’ancienne 
église de Flirey sont conservés car la commune est intégralement reconstruite 
sur un site éloigné. 
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Figure 1 : ruines de l’ancienne église de Flirey (photographie CAUE 54).

Dès 1915, la question du %nancement se pose. Pierre Vasseur, dans le 
Bulletin de Meurthe-et-Moselle[9] n° 46 du 10 août s’interroge : « Qui relèvera les 
églises meurtries ? ». Il rappelle en introduction la loi de décembre 1905, mais 
souligne que les édi%ces ont une valeur spirituelle très largement reconnue, 
bien au-delà des seuls croyants, aussi il n’est pas question de douter de leur 
reconstruction, c’est obligation de tous : « Vieilles églises de France, la Nation 
vous rendra la vie... ce n’est pas la foi seule qui le réclame ; c’est la raison qui 
sait reconnaître la force éducatrice des clochers ; c’est l’esprit national, c’est la 
beauté qui veut s’épanouir pour l’éternité dans les voussures audacieuses, dans 
les volutes élégantes, dans les rosaces légères et %nes ». Louis Marin, membre 
du comité qui édite ce bulletin, maîtrise les débats sur les dommages de guerre 
menés dès l’automne 1914[10] à la Chambre des députés. La loi dé%nitive, du 
17 avril 1919, est reconnue en partie comme son œuvre[11]. Elle précise dans 
l’article 12 : « s’il s’agit d’édi%ces civils ou cultuels, l’indemnité consiste dans 
les sommes nécessaires à la reconstruction d’un édi%ce présentant le même 
caractère, ayant la même importance, la même destination et o$rant les mêmes 
garanties que l’immeuble détruit ». Contrairement aux sinistrés individuels, 
les collectivités doivent réutiliser les indemnités dans la commune et pour le 
même usage. Elles ne peuvent pas utiliser les indemnités à un autre usage : les 
moyens de reconstruire toutes les églises sont donc assurés. Par contre, comme 
pour les autres sinistrés, les modalités de dédommagement di$èrent entre le 
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bâti, les meubles par destination et les meubles meublants, et il faut donc 
trois dossiers par église, dossiers qui s’ajoutent aux tâches administratives et 
techniques habituelles pour toute construction. À l’exception de Longwy, les 
églises appartiennent à des bourgs et surtout à de petites communes rurales ; 
aucune ne dispose des compétences techniques nécessaires pour établir les 
dossiers, obtenir les %nancements et suivre les réalisations. Aussi, à l’initiative 
conjointe du diocèse et de la préfecture, une coopérative de reconstruction des 
églises est proposée aux communes qui le souhaitent, et cette coopérative sera 
présidée par le chanoine !ouvenin, quali%é de « Prêtre social et reconstructeur 
d’églises »[12].

2. La coopérative de reconstruction des églises
La personnalité de Monseigneur "ouvenin (1868-1934)

Originaire de Sainte-Geneviève, petit village sur une hauteur du Grand 
Couronné, Lucien !ouvenin est ordonné prêtre en 1891 après des études 
à Saint-Sigisbert et à la faculté des sciences. Licencié en mathématiques, il 
enseigne à Saint-Sigisbert dans le cours préparatoire aux grandes écoles. Mais 
il reste très attaché au milieu rural et organise en 1897 avec l’abbé Devaux[13], 
dans son village de Sainte-Geneviève, un syndicat agricole, puis un second 
à Bouxières-aux-Dames, puis dans la vallée des Tramont... Qualifié de 
« missionnaire de la cause agricole »[14], il encourage la création de syndicats et 
de caisses mutuelles. L’impulsion donnée est telle qu’il peut organiser, toujours 
avec l’abbé Devaux, une « Union lorraine des syndicats agricoles » qu’il préside, 
et une revue : Le bon grain. 

En 1907 il quitte le professorat, car il est chargé par Monseigneur Turinaz 
des œuvres sociales diocésaines. Il lance des sociétés d’Habitations à Bon 
Marché (HBM), Les Foyers Familiaux de Lunéville, de Frouard, de Blainville 
et de Sainte-Geneviève. Il est sollicité pour sauver le Foyer lorrain, cette 
coopérative ouvrière [15] créée en 1903, confrontée en 1908 à de grosses 
di&cultés %nancières. Le chanoine redresse la situation et développe l’activité 
du Foyer lorrain[16] : plusieurs centaines de maisons pour les familles ouvrières 
sont construites à Nancy et sur l’agglomération avant la Première Guerre. 

En 1917, il propose à Louis Marin et Albert Lebrun, alors ministre des 
Régions libérées[17], de suivre les recommandations de Georges Hottenger : 
organiser des coopératives, se substituant à l’État, en adaptant les statuts des 
coopératives mises en œuvre dans la Marne après les inondations de 1910[18]. Il 
visite les villages sinistrés[19] et encourage la création de coopératives. La première 
est créée le 18 février 1919 à Norroy-lès-Pont-à-Mousson, et au premier janvier 
1921, 198 coopératives pour 225 communes, regroupent 12 000 adhérents 
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pour un montant de dommages de guerre de 110 millions de francs. Une 
Union départementale des coopératives est créée dont Monseigneur !ouvenin 
assure la présidence. L’Union apporte un soutien administratif et technique 
aux coopératives locales, ainsi qu’à celles des églises puis des mairies-écoles qui 
sont créées quelques mois plus tard. 

La mise en place de la Société coopérative de reconstruction des 
églises

En octobre 1920, le chanoine propose de constituer, pour les églises à 
reconstruire ou nécessitant de très gros travaux, une coopérative qui pourrait 
avancer les fonds et permettre la reconstruction des églises en même temps 
que les habitations, sans pour autant prendre sur les crédits disponibles pour 
les sinistrés. Cette reconstruction donnerait plus de travail aux entreprises qui 
peuvent ainsi béné%cier de deux sources de %nancement, de « deux clients » 
dans les communes ; cela leur permet d’embaucher plus et d’accélérer la 
reconstruction de l’ensemble du village. La coopérative des églises décide donc 
de recourir en priorité aux entreprises et architectes choisis par les communes[20]. 
L’évêque donne son accord à ces dispositions et le préfet encourage cette 
démarche qui « rendrait service à la fois à l’État et aux communes ». 

Le 16 janvier 1921, une assemblée, salle Poirel, avec les représentants du 
diocèse, des parlementaires et des fonctionnaires de la préfecture, décide du 
lancement de l’opération. Le 27 janvier, un courrier est envoyé aux maires 
des communes dont l’église est gravement endommagée ou démolie en leur 
demandant de répondre dans les quinze jours s’ils souhaitent adhérer. Le 
15 mars, l’assemblée constitutive se tient salle Poirel, les statuts types des 
coopératives sont adoptés et le conseil d’administration mis en place ; le 
chanoine !ouvenin en est le président et l’abbé Fiel[21] son adjoint. Le 11 
juillet, le premier emprunt est lancé.

Dans les faits, la coopérative assure aussi, à la demande des communes, 
le suivi des églises classées de Longwy et de Nomeny, et gère un édi%ce non 
terminé, le Sacré-Cœur de Nancy, dont les travaux sont arrêtés depuis 1905, 
et qui aurait été touché lors d’un bombardement. La préfecture n’exerce pas de 
contrôle strict sur cette prise en charge qui pourrait aller à l’encontre de la loi 
de Séparation. Il faut dire que dans le même temps, l’évêque soutient l’emprunt 
lancé par le département, et dont une part ira à la reconstruction des églises.

Le fonctionnement et les décisions de la coopérative
 L’appel aux dons lancé en janvier 1921 lors de la création permet de 

recueillir 360 000 francs et constitue le fonds de roulement de la coopérative. 
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Le premier emprunt lancé en juillet, de 15 millions de francs, est gagé sur 
des dommages de guerre, bien que le montant dé%nitif soit encore inconnu. 
Mais l’emprunt est couvert en moins de six semaines. Il permet d’engager les 
premiers travaux de gros œuvre mais l’objectif principal de l’année 1922 reste 
d’établir la centaine de projets de reconstruction avec les devis correspondants ; 
d’obtenir leur validation par les conseils municipaux et les di$érentes instances 
administratives, et d’avoir con%rmation des indemnités qui seront versées.

Une commission « extra légale » est mise en place avec l’accord « oral »[22] 
du préfet ; elle comporte l’architecte Henri Deville[23], chargé par l’État de la 
reconstruction, l’abbé Fiel l’adjoint de Monseigneur !ouvenin à la coopérative, 
et, dans chaque arrondissement, le responsable de la %xation des indemnités. 
Cette commission se rend dans chaque commune[24] adhérente, rencontre 
l’architecte et le maire, et arrête la localisation, les dimensions, le caractère 
de l’édi%ce à reconstruire. À l’issue de la réunion, la commission demande à 
l’architecte de fournir dans les quatre mois le projet chi$ré et approuvé par 
le conseil municipal. Dès leur réception, la coopérative présente les dossiers 
à la commission diocésaine et au comité départemental des bâtiments civils. 
Monseigneur !ouvenin ou l’architecte Henri Deville présentent eux-mêmes 
les dossiers, qui sont validés, parfois avec quelques légères modi%cations. À la 
%n de l’année 1922, le montant des indemnités est dé%nitivement arrêté à 44 
millions de francs pour la construction et 9 millions pour le mobilier ; et les 
formalités administratives se terminent alors que plusieurs chantiers sont déjà 
engagés grâce aux premiers fonds mobilisés.

Au départ, la rémunération des travaux est prévue comme dans les autres 
coopératives, à la série des prix ; le coût %nal pouvait donc considérablement 
augmenter en regard de l’in'ation. Aussi cette commission « extra-légale » refait 
une visite de toutes les opérations et arrive à convaincre les entrepreneurs de 
travailler au forfait. Les entreprises acceptent d’autant plus facilement que la 
coopérative s’engage à les régler en espèces, sous quarante-huit heures, avec 
une simple situation de travaux signée du prêtre et du maire. Non seulement 
la coopérative des églises permet de lisser les irrégularités de %nancement 
des coopératives locales, mais elle les aide parfois en prenant en charge des 
travaux de certaines coopératives de sinistrés, voire celle des mairie-écoles. 
Ainsi s’explique l’expression utilisée de « rôle régulateur » de la coopérative de 
reconstruction des églises.

Cette situation explique aussi la tolérance des services de l’État au regard 
de l’interprétation de la loi de 1905. En e$et, la coopérative sollicite des 
participations communales qui complètent le %nancement entre 10 et 20 %. 
L’horloge et le clocher étant d’intérêt public, la participation communale 
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prend la forme d’un rehaussement du clocher, la création d’un escalier, de 
l’électri%cation... Ces dépenses supplémentaires sont présentées comme liées à la 
dimension publique de l’édi%ce et expliquent l’élancement souvent important 
des églises reconstruites. Lorsqu’il fallait agrandir la nef, dans le Pays-Haut en 
plein développement, les sociétés sidérurgiques transmettent directement des 
fonds à la coopérative.

Après son premier emprunt de quinze millions, la coopérative participe 
aux emprunts lancés par le département pour un montant de onze millions en 
1922 ; son dernier emprunt sera de un million et demi en 1926. Par ailleurs, 
elle béné%cie des avances sur le versement des dommages de guerre versés par 
l’État et de dons d’habitants ne reconstruisant pas et donnant leurs indemnités. 
Les appels à la générosité des %dèles prirent aussi la forme de rachat à leur 
valeur de bons déclassés : l’organisation %nancière du chanoine !ouvenin fut 
remarquable, et il est possible de parler d’une véritable ingénierie %nancière, 
avec un très grand souci de respect des enveloppes %nancières... La gestion 
de la coopérative fut donc exemplaire, contrairement à ce qui se passa dans 
plusieurs départements où des projets mal dimensionnés se sont traduits par 
d’importantes di&cultés. Non seulement elle permet la reconstruction des 
églises, mais elle intervient aussi à diverses occasions pour aider les entreprises 
et les autres coopératives. 

3. Le bilan 
L’aspect quantitatif

Pratiquement toutes les églises sont couvertes à la %n de l’année 1923. Fin 
1925, sur 378 églises sinistrées, dont 89 entièrement détruites, il n’en reste 
plus que cinq à ouvrir au culte. Ce sont pour la plupart des églises classées 
monuments historiques prises en charge par la coopérative (Longwy-Haut, 
Nomeny, Mousson) et Hussigny-Godbrange. Les comptes sont arrêtés en 
1933 ; la coopérative a e$ectué 45 millions de travaux de bâtiments et 9 
millions de travaux de meubles par destination. Le comte de Mahuet, dans sa 
communication à l’Académie de Stanislas, indique que l’assemblée générale se 
prononce pour la liquidation et la dissolution le 25 septembre 1933, et qu’un 
« boni » permet de participer à des travaux d’entretien sur diverses églises du 
diocèse. Les historiens s’accordent à reconnaître que la société coopérative a 
atteint ses objectifs et terminé ses travaux au moins deux ans avant les autres 
coopératives.
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La question stylistique et l’intérêt architectural 
La coopérative n’a pas exprimé d’exigence ou d’intentions particulières 

sur le plan stylistique. Pratiquement tous les grands architectes nancéiens, à 
l’exception de Lucien Weissenburger, participent à la reconstruction d’églises[25]. 
Mais l’abbé Fiel reste sévère sur leur travail : « Trop souvent, pour des raisons 
de temps et d’opportunité, il a fallu accepter du pastiche ou des copies, à la 
vérité fort honnêtes, mais dont le moins qu’on puisse dire est que le talent de 
l’auteur n’aurait pas été embarrassé de faire mieux. » (Fiel, 1927, p. 26). Il semble 
que des architectes, sans doute à la demande des municipalités, aient souvent 
décidé de conserver le souvenir de l’église ancienne. Mais, dans la moitié des 
cas, les architectes sont relativement libres, c’est parfois l’occasion de créations 
originales comme l’église conçue par Désenclos à Reillon. 

Figure 2 : église de Reillon. Désenclos, architecte (photographie CAUE 54).
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Cependant, une tendance générale est perçue par les critiques extérieurs 
à la région. En visite sur les territoires en reconstruction du département, 
Léandre Vaillat[26] souligne une cohérence favorisant le lien avec le paysage : 
« La reconstruction, qui ailleurs a souvent, hélas ! un aspect de camelote, de 
provisoire, de simili, ici au contraire prend un caractère dé%nitif, une épaisseur, 
un volume sans quoi il n’est point de véritable architecture. Rien que la ligne 
pure, se pro%lant sur les coteaux nus. À Montreux, M. Lauth a joué habilement 
des grandes lignes horizontales du paysage bleu, qu’on aperçoit en contre-bas, 
pour silhouetter un clocher pointu, qui pèse de toute sa force sur un porche bas, 
largement cintré. » (Vaillat, 1923). Cette recherche de simplicité volumétrique, 
au décor intérieur parfaitement maîtrisé annonce certains traits d’un style que 
l’on quali%era plus tard d’Art déco.

 Figure 3 : église de Montreux. Architecte Lauth (photographie CAUE 54).

Les architectes développent simultanément de nombreux projets : Jules 
Criqui suit cinq projets (Fey-en-Haye, Chenicourt, Chambley, Herbeviller, 
Leyr) ; Émile André en suit six en Meurthe-et-Moselle (Beaumont, Flirey, Limey, 
Lironville, Preny, Xermaménil) et treize en Meuse. Mais c’est peut-être le travail 
de Pierre Le Bourgeois et d’Hippolyte Boileau[27] qui éclaire le mieux l’évolution, 
ou les tâtonnements stylistiques de l’époque. Dans le cadre de leur fonction 
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aux monuments historiques, ils restaurent l’église Saint-Dagobert de la Ville-
Haute à Longwy, sous les directives de l’architecte des monuments historiques, 
puis suivent les travaux de l’église de la Sainte-Trinité de style néogothique à 
Longwy-Bas. À Cutry, la reconstruction est intégrale, la volumétrie générale 
est celle du bâtiment d’origine, mais modi%ée dans ses dimensions, le clocher 
est plus élevé et dans son décor puisque les modénatures et fenestrages sont 
supprimés, renvoyant l’édi%ce à un style souvent quali%é de néo-roman. La 
dernière église dont ils signent le projet est celle d’Hussigny-Godbrange, l’une 
des dernières réalisations de la coopérative qui s’inscrit dans le style art déco.

En Meurthe-et-Moselle, les églises de la reconstruction, lorsque la liberté 
a été laissée à l’architecte, rendent compte de l’abandon du néogothique et 
de l’art nouveau pour aller vers une architecture plus épurée, plus proche du 
roman, au décor géométrique plus abstrait, participant ainsi aux évolutions 
stylistiques de l’époque.

Figure 4 : Hussigny-Godbrange. Architectes Boileau Le Bourgeois (photographie CAUE 54).
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Un nouveau paysage urbain
L’effet le plus sensible de la reconstruction des églises, souligné par 

Nicolas Padiou, est l’évolution du paysage dans les villages lorrains. Les 
projets d’urbanisme prévoient la création d’un espace public regroupant 
les services, la mairie-école, l’église et le presbytère, créant une centralité 
et hiérarchisant les constructions publiques. La commission « extra-légale » 
contrôla les positionnements respectifs des édi%ces : les églises sont sur l’axe, 
leur conférant un rôle majeur dans le paysage, alors que la mairie-école est dans 
une position latérale. L’église est le centre du village, la mairie-école à ses côtés 
avec un caractère plus fonctionnel et une architecture parfois régionaliste. Les 
modi%cations demandées sur les plans d’Emberménil ou de Leintrey con%rment 
que les architectes reprirent parfois leur projet initial et déplacèrent la mairie-
école pour laisser l’église sur le grand axe. Ainsi, à l’issue de la reconstruction, 
le clocher est plus élevé et l’église plus au centre du village qu’elle ne l’était.

Conclusion
Le succès de la coopérative est dû à la rencontre de personnalités partageant 

un ensemble de valeurs. D’abord les valeurs du catholicisme social, portées par 
Monseigneur !ouvenin, par Georges Hottenger, membre du musée social, 
et Robert Préaud, haut-fonctionnaire, membre du mouvement leplaysien[28], 
qui suit pour l’État la mise en place et le fonctionnement des coopératives en 
Meurthe-et-Moselle. Autres valeurs partagées par ces personnalités et par Louis 
Marin, la volonté de décentralisation, et de responsabilisation des individus 
pour limiter l’intervention de l’État. Troisièmes valeurs, celles d’un pragmatisme 
inspiré des États-Unis, sont portées par :
‒ Henri Deville, l’architecte responsable départemental de la reconstruction, 

dont l’expérience professionnelle a été acquise aux USA ; 
‒ Pierre Le Bourgeois[29] qui %t plusieurs déplacements en Amérique du Nord 

pendant le con'it ; 
‒ L’entreprise France-Lanord[30] dont les voyages aux États-Unis étaient 

l’occasion d’acquérir des méthodes et du matériel des travaux publics. 
Le choix des architectes laissé aux communes et la rapidité de conception des 

édi%ces n’ont pas permis de projets réellement novateurs. Georges Hottenger, 
lors de sa communication consacrée à la reconstruction devant l’Académie 
de Stanislas en 1917, proposait une autre stratégie : « (...) c’est surtout pour 
les édi%ces publics, pour tous ceux qui avaient une valeur artistique qu’une 
reconstruction trop hâtive serait dangereuse (...) à vouloir refaire en quelques 
années, en quelques mois, ce qui fut souvent l’œuvre des siècles, on n’obtiendrait 
que l’impression du pastiche du décor arti%ciel (...) » (Hottenger, 1917). 
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Selon lui, il convenait de reconstruire rapidement et il précisait « à la méthode 
américaine », les habitations et les exploitations, et il fallait seulement réserver 
sur le plan d’aménagement l’emplacement des constructions publiques, églises 
et mairie. La communauté pourrait alors prendre le temps de concevoir des 
ouvrages à plus grande valeur artistique. Monseigneur !ouvenin a une 
approche di$érente, l’église doit se reconstruire en même temps que le village, 
les questions artistiques ne sont pas la priorité de la coopérative. Ce choix s’est 
avéré pertinent sur les plans %nanciers et a contribué à accélérer la reconstruction 
dans son ensemble.

Les professionnels qui interviennent dans des délais très courts, ont su 
répondre à la demande de la coopérative et des collectivités, et leur travail 
pré%gure les évolutions techniques et stylistiques. Les propos du Chanoine 
Fiel sont sans doute à nuancer, les églises reconstruites contribuent fortement 
à donner une identité à ces nouveaux villages. 

La coopérative qui sera mise en place pour la seconde reconstruction sera, 
elle, beaucoup plus ouverte à la création, en particulier grâce à la présence de 
l’abbé Choux[31], mais c’est une autre histoire (Baccarat, Azerailles, Villers-le-
sec...). 

  

Notes
[1] Fiel P., 1927, L’œuvre de la coopérative de reconstruction des églises. Diocèses de Nancy 

et Toul, Nancy, Imprimerie Vagner, 38 p., [en ligne], consulté le 3 juillet 2018, 
URL : http://www.blamont.info/pdf/%el1.pdf

[2] Clout H., 1994, La reconstruction de la campagne au nord de la France, 1918-1930, 
Hérodote, juillet 1994, Paris, Éditions de la découverte, p. 11-126.

[3] Padiou N., 2010, La reconstruction des églises de Meurthe-et-Moselle après la première 
guerre mondiale (1918-1933).

[4] Seules quelques tensions seront perceptibles dans les années 1924/1925 (Padiou, 
2010). 

[5] Selon l’œuvre de secours aux églises dévastées, il y aurait en France 2 500 églises 
concernées, 1000 seraient totalement détruites, 700 gravement atteintes, 900 
réparables. 200 églises sont des monuments historiques.

[6] Paul Léon (1874-1962) est directeur général des Beaux-Arts. Il a la charge des 
monuments historiques, des sites et des paysages pendant toute la période 
de la Première Reconstruction. Il s’impliquera fortement dans le projet de 
reconstruction de Longwy.
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[7] Un article de Catherine Guyon dans l’Est républicain du 10 janvier 2016, retrace 
cette mobilisation de femmes de Californie pour reconstruire les villages 
détruits. Vitrimont fut la première et peut-être la seule commune reconstruite 
grâce à ces fonds, 60 000 dollars étant apportés par les femmes américaines et 
40 000 dollars par le gouvernement français. L’architecte Paul Charbonnier 
établit le plan d’aménagement et restaura l’église qui n’était que partiellement 
endommagée. Il faut signaler que la grille de communion fut une des premières 
œuvres de Jean Prouvé.

[8] Un modèle type est d’ailleurs exposé aux Tuileries dans le cadre de l’exposition 
organisée en 1917 sur le thème de « La cité reconstituée ».

[9] Bulletin de Meurthe-et-Moselle, n° 46 du 10 août 1915. Ce bulletin est édité grâce à 
la Société industrielle de l’Est, qui s’implique fortement dans l’aide aux sinistrés 
et aux militaires, blessés, invalides ou prisonniers.

[10] Louis Marin présente dès 1905 un premier projet d’indemnisation pour les 
dommages de guerre. Dix-sept communes de Meurthe-et-Moselle continuent 
de rembourser les emprunts qu’elles furent dans l’obligation de faire pour payer 
les sommes exigées par les troupes allemandes lors de la guerre de 1870. L’État 
ne participant pas, les habitants étaient doublement victimes.

[11] Lors du vote à l’Assemblée nationale dans la séance du 16 janvier 1917, un 
hommage fut rendu par le président de séance au travail et à l’investissement de 
Louis Marin dans la loi (Bulletin de la Meurthe-et-Moselle du 28 janvier 1917).

[12] Discours de réception de M. le Chanoine Charles Rollin à l’Académie de Stanislas, 
Mémoires de l’Académie de Stanislas, années 1950-1953, p. 155-174.

[13] L’abbé Devaux était enseignant à la Malgrange.
[14] Dito note 12, p. 6.
[15] Le Foyer lorrain est une coopérative ouvrière fondée en 1903. Les défauts de 

gestion risquaient de pénaliser les nombreux adhérents (Mengotti, 1994).
[16] Le chanoine !ouvenin, à son départ, con%era à l’un de ses élèves, le docteur 

Rémy Collin, la présidence du Foyer.
[17] Albert Lebrun est ministre des Régions libérées du 23 novembre 1917 au 6 

novembre 1919.
[18] Lors d’une communication à l’Académie de Stanislas, Georges Hottenger fait part 

de cette hypothèse. Il propose une nouvelle rédaction des statuts plus adaptée 
aux exigences de la période au Comité de reconstitution des régions éprouvées 
par la guerre (La reconstruction Lorraine, n° 4, octobre 1917, p. 11).

[19] La préfecture va mettre à sa disposition un véhicule automobile pour faciliter ses 
déplacements.
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[20] Les communes devaient choisir leur architecte et les entreprises dans des listes 
communiquées par la préfecture.

[21] L’abbé Fiel, originaire d’Ancerviller, est aumônier à l’École nationale professionnelle 
de l’Est. Adjoint de Monseigneur !ouvenin, il représente la commune dans 
la coopérative. L’abbé Fiel sera membre de l’Académie de Stanislas durant 
l’entre-deux-guerres.

[22] Cette expression est fréquemment utilisée par l’abbé Fiel.
[23] Henri Deville est l’architecte chargé de suivre la reconstruction pour l’État dans 

le département. Formé aux Beaux-Arts, il exerce aux USA. Parallèlement à ses 
activités d’architecte, il réalise de nombreuses gravures consacrées aux paysages 
urbains américains. Dès 1914, il rejoint la France et reste stationné dans le 
Lunévillois.

[24] Cette commission visitera six fois chaque commune adhérente.
[25] Certains architectes furent particulièrement prolixes : Criqui (Chenicourt, 

Chambley, Fey-en-Haye, Herbeviller, Leyr, ...) ; Émile André (Beaumont, Flirey, 
Limey, Lironville, Preny, Xermaménil, et douze églises en Meuse).

[26] Léandre Vaillat (1878-1952), écrivain et critique de danse, passionné d’urbanisme, 
il contribue au débat sur le régionalisme.

[27] Hyppolite Boileau a suivi sa formation aux Beaux-Arts avec Pierre Le Bourgeois. 
Ils ont gagné le concours pour la reconstruction de Longwy. Boileau est surtout 
connu à Paris pour sa participation au projet du Palais de Chaillot qu’il conduit 
avec Azéma (1988-1978), ce dernier ayant gagné le concours de l’ossuaire de 
Douaumont en 1923.

[28] Du 25 au 28 juin 1914 se tient, à Nancy, pour la première fois en province, le 
congrès des sciences sociales, émanation du mouvement leplaysien. Georges 
Hottenger donne une conférence sur le village lorrain. Il en rendra compte 
devant l’Académie de Stanislas les 3 et 17 juillet 1914.

[29] Pierre Le Bourgeois a été chargé de mission aux USA par le gouvernement durant 
la guerre. Après son retour, il participa au concours pour le journal Chicago 
Tribune.

[30] L’entreprise France-Lanord reconstruit des églises en Meurthe-et-Moselle.
[31] Interview de Nicolas Kazis, architecte de l’église Saint-Rémy de Baccarat, à France 

culture (thèse en cours, Lucile Pierron).
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